
Les dangers de r électricité dans les mines 
[6148(622)] 

D1:e Gefahren de1• Elekt1•ïzitat im Bm·gwm•ksbet1·iebe - Sous ce 
titre M. le Bergassessor BAm.r a fait paraître dans le Glückaaf, unf'. 
série d'articles qui ont été réunis en une brochure éditée par 
J. Springer à Berlin. Cet ouvrage, qui contient 138 pages avec 
109 figures dans le texte, pourrait s'intituler plus logiqu"ment : 
o. Des mesures de sécurité pour installations électriques en général, 
avec application aux mines. » Comme on le sait, l'Association des 
électrotechniciens a publié,avec revisions périodiques, un ensemble de 
prescriptions auxquelles les installations électriques superficielles et 
souterraines doivent, en général, satisfaire; c'est l'exposé de ces 
prescriptions qui forme la base du travail de M. le Bergassessor 
Baum; l'auteur intercale dans cet exposé des citations du règlement 
autrichien sur l'électricité dans les mines, de règlements particuliers 
de districts miniers allemands et aussi - à notre grande surprise -
du règlement (?) belge sur l'emploi de l'électricité dans les mines. 
C'est précisément ceci qui nous met en garde contre la méthode 
employée par l'auteur pour se documenter sur la .matière, attendu 
que s'il s'était mieux r.enseigné, il aurait appris que l'Administra
tion des mines belge n'a jamais eu de . règlement de l'espèce, et 
que - tout comme en Allemagne - elle prescrit dans chaque cas 
particulier les mesures que comportent les circonstances et aussi les 
progrès incessants faits dans l'industrie électrique; qpant aux « indi
cations » données il .Y a diœ ans sur cet objet par la Commission 
d'électricité, indications que M. Baum prend pour les règles actuelles, 
il .Y a plusieurs années qu'elles ont été remaniées à fond et que 
certaines de leurs dispositions ont été complètement abandonnées à 
juste titre. 

Cette énumération constante de prescriptions de sécurité rend la 
lecture du travail assez difficile, et il faut un certain effort pour y 
découvrir ce qui concerne spécialement les mines; pour être juste, il 
convient cependant d'ajouter que l'on trouve, malheureusement 
disséminées, les descriptions avec planches de dispositifs de sécurité 
propres aux travaux miniers; c'est, à notre avis, ce. qui est le plus 
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intéressant; ça et là également. quand on a pu la découvrir, une 
opinion d'ordre général à noter parce qu'elle indique les tendances 
allemandes. 

Ceci dit, analysons le livre en signalant les points caractéristiques. 
Dans la première partie, intitulée « Généralités » l'auteur débute 

par un aperçu d'ensemble sur les règlementations concernant les 
in8tallations (·lectriqucs; il signale, a.-ec raison, qu'au début on a 
exagéré les mesures de sécurité, notamment pour les mines; on 
pourrait ajouter que, encorr maintenant. beaucoup dïngt'•nieurs des 
mines ont des préventions non justifiées contre l'emploi souterrain 
d'appareils électriques. 

Le chapitre suivant traite de la nature et de l'importance des 
dangers dûs à l'électricité; tout d'abord, le contact est envisagé. 
L'auteur rappelle ce qui est connu des effets physiologiques ct certains 
accidents dùs à des différences de potentiel peu élevées; il cite une 
détermination faite pa1' le chef-électricien des usines d'.-\.ix-la-Cha
pelle qui flxe à 0.02Î ampère pour le continu et 0.01 ampère pour 
l'alternatif le courant que l'homme peut supporter. 

En passant en revue les causes des accidents dûs au contact, 
.M. Baum signale que, par suite de la grande concurrence qui se fait 
dans l'industrie électrique, beaucoup d'installations sont souvent 
offertes à des prix tels qu'elles ne pourraient être exécutées Sllivant 
les règles que la sécul'ité impose . Yoilà une remarque qui mérite 
d'attirer l'attention, car ce n'est pas seulement à l'Allemagne qu'elle 
s'applique. 

Dans l'examen des incendies provoqués par l'électricité, il est cité 
que de 18!)8 à 1902, 418 incendies ont été enregistrés par la F'éJP.ra
tion des Electrotechniciens allemands; sur ce nombre 46 p. c. ont des 
causes bien déterminées : i3ï dùs aux conducteurs, 16 aux transfor
mateurs, appareils de sûreté. etc., 1Î à un défaut de montage, 0 aux 
contacts à la terre et 10 aux lampes à arcs. 

Vient ensuite un chapitre qui traite du danger d'inflammation des 
gaz. (grisou) et des poussières par l'électricité. En principe. toute 
étincelle est dangereuse, attendu qu'il y a trop d'éléments, non 
mesurables dans chaque cas particulier. qui interviennent pour 
aggraver ou diminuer les chances d'inflammation. L'auteur est 
d'avis, et c'est aussi notre opinion, que de nouveaux essais sur cet 
ol!jet apprendront peu de chose. 

Quelques mots sur les dangers ùùs à la foudre terminent cette partie. 
La seconde partie traite des son J'Ces de dangm·s dam les i nstallalions 
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:trllnières et des prescriptions de sécurité. Comme nous l'avons déjà 
dit, l'auteur comprend dans son étude l'examën des installations 
superficielles, et, ce qu'il en dit s'applique tout aussi bien aux 
minès qu'aux autres établissements industriels ou privés; nous 
laissei·ons de côté ce qui regarde cette question - qui ressortit de 
l'électrotechnique générale - pour nous occuper de ce qui est 
caractéristique aux travaux souterrains. La question la plus intéres
sante est celle de l'emploi des moteurs dans les mines grisouteuses; 
l'auteur fait de nouveau le procès aux enveloppes hermétiques préco
nisées autrefois en Belgique et imposées actuellement en Autriche et 
en" Angleterre pour les moteurs a courant continu, et, on ne peut que 
l'approuver quand il critique de telles prescriptions. L'enveloppement 
hermétique complet de tels moteurs, réalisé il y .a quelques années, 
dans deux ou trois cas en Belgique pour l'emploi dans les travaux 
souterrains a été promptement abandonné. D'ailleurs l'application 
des moteurs à courant continu perd tout son intérêt pour nous, 
attendu que toutes les distributions de puissance électrique dans les 
mines sc font actuellement par courant alternatifs . En ce qui 
concerne les moteurs asynchrônes avec bagues pour le démarrage, 
l'auteur cite deux systèmes : l'un consiste à enfermer les bagues et 
balais dans une boîte hermétique de volume minimum; l'autre, à 
mettre les contacts dans l'huile; il ne se prononce pas d'une façon· 
absolue sur l'efficacité de ces systèmes. Nous pensons que l'expé-
I"ience a condamné l'emploi de l'huile dans ces conditions. · 

En ce qui concerne l'appareillage, les ordonnances allemandes 
prescrivent l'enveloppement hermétique des interrupteurs, süretés, 
etc ; un certain nombres de photographies montrent des types 
d'appareils divers avec leurs boîtes protectrices. A ce propos, l'auteur 
rappelle que, dans les essais de Schalke, les boîtes hermétiques expé
rimentées (interrupteurs) n'ont pas donné des résult;.üs satisfaisants: 
régulièrement elles ont donné des explosions; il est très probable que 
l'air de la boîte, expulsê d'abord partiellement soit par échauffement 
dü au service normal ou par les arcs qui jaillissent, est remplacé par 
de l'air chargé de grisou. Cette expulsion et l'afflux de gaz qui la suit 
se font le longde Farbre de manœuvre de l'appareil. C'est pourquoi les 
boîtes de l'espèce doivent être disposées pour recevoir de l'huile; 
den~ interrupteurs avec dispositifs de ce genre sont dêcrits et repré
sentés. Il est clair que l'huile utilisée doit être à point d'ébulition le 
plus êlevé possible (paraffine pure), car, si elle vient à se gazéifier, 
elle crêe un nouveau danger . 
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De même, la manœuvre des touches de rhéostats doit se faire sous 
huile si l'on craint la présence d'une atmosphère dangereuse; les 
démarreurs liquides doivent être exclus des mines. 

Pou·r les sûretés à fusibles, le mieux, à notre avis, est d'en éviter 
l'emploi dans les puits où l'on craint le grisou; l'auteur signale 
cependant deux types de boites protectrices hermétiques dont l'une à 
huile, qui donneront probablement les résultats attend us. Il est à 
remarquer, en ce qui concerne ce point, que ces sûreté~ peuwnt être 
enfermées hermétiquement d'une manière parfaite. 

Dans le chapitre concernant les canalisations, à signaler quelques 
bons types d'isolateurs applicables aux endroits humides (puits, gale
ries) pour les canalisations à basse tension; ces isolateurs ont de 
grandes surfaces de protection et d'égouttement. 

Quant aux tensions de transport souterrain de la puissance électri
que, l'auteur nous apprend qu'on a réalisé 5,000 volts et récemment 
10,000 (Zeche Langenbrahm); d'ailleurs, nons ne >oyons pas bien ce 
qui tendrait - au point de vue de la sécurité seule - à limiter la 
différence de potentiel employée. 

Les câbles armés sont évidemment cc qu'il ~- a de mieux pour 
l'emploi dani' lt•s mines; quant aux càble:< :Xolrt, Charleton, etc., on 
ne les a jamais appliqu<'•s. 11a~ mêmr f'll Hdgique. Pout• ]'(~clairage à 
ineandf'SCPncf' J'autt•ur d{~crit qu(']ques typrs de lampes complùte 
nwnt· enwloppt'·Ps et applieabh·;; aux mines; il !'ait ob:><'t'YPr. avec 
rai:;:on que cc mode d'üclairage, bien établi. Pst de beaucoup supéri0nr 
à celui par lampe dite ùe ~ùret1\ à l'huile vég~'•tale on à benzine. 

Pour terminer, un chapitre qui traite de la surveillance des 
installations électriques ou l'auteur nous appr-encl qu'il s'est créé, à 
Dortmund, une institution rattachée à l'Association pour la sur>eil
lance des appareils à vapeur, institution qui a pour mission de 
surveiller régulièrement les installations électriques; 50 p. c. des 
sociétés charbonnières (52 sur 101) ont adhéré jusqu'à présent à cette 
utile institution, qui est appelée à rendre de grands services. 

Il est regrettable qu'en Belgique les deux tentatives qu'on a faites 
pour créer un tel organisme n'ait pas abouti; on peut prévoir que 
dans un avenir rapproché. et pour peu que l'Administration des 
mines exig-e régulièrement les visites périodiques imposées, un sem-
blable organisme devra être créé. A. H. 


